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Prochaines séances du Conseil:
Lundi 3 avril 19:30
Lundi 1er mai 19:30

SMcD

Les procès-verbaux sont disponibles sur le site Internet 

Pour nous rejoindre:
70 rue de la rivière

Saint-Joseph-de-Lepage
G5H 3N8

Téléphone:
418 775-4171

Fax: 418 775-3004

lundi au jeudi 
8:30 - 11:00  et 12:00 -16:00

Vendredi
8:30 - 12:00

Horaire de la bibliothèque 
et du bureau municipal

Les premiers objets promotionnels sont arrivés!

verres à vin en acier inoxidable avec couvercle 
325ml

Prix : 18 $

Quantité limitée. D'autres produits s'ajouteront à la collection. 
Disponible au centre lepageois. 70 rue de la rivière, Saint-Joseph-de-Lepage.

 

Porte-clés décapsuleur engravé
avec le logo de la municipalité et 
l'inscription « Au cœur de la Mitis».

Prix : 5 $

en soirée

Bibliothèque de 
Saint-Joseph-de-Lepage

Mercredi
10 mai
18h30

Merci de prendre rendez-vous plusieurs semaines à l'avance 
afin d'obtenir votre permis avant le début de vos travaux.

Le service d'urbanisme de la municipalité 
est disponible le lundi en après-midi

.Pour une demande de permis,
 418 775-4171 

poste 2400 ou par courriel au 
stjoseph@mitis.qc.ca 

ou directement à l'urbaniste 
Sylvain Martineau au

 smartineau@mitis.qc.ca

Le mot vert du mois d'avril est 
maintenant disponible en ligne!

Il reste quelques exemplaires du 125e de 
Saint-Joseph-de-Lepage. Pour s'en 
procurer une copie au prix de 50 $, il faut 
contacter madame Ginette Julien de la 
Fabrique de Saint-Joseph au 
gjulien@telus.net

Le propriétaire ou gardien d’un chien 
doit informer la municipalité dans 

laquelle ce dernier est enregistré de 
toutes modifications aux 

renseignements fournis lors de 
l’enregistrement. 

Advenant que vous n’ayez plus de chien, 
c’est à la responsabilité du propriétaire 
de nous avertir avant le 31 janvier de 

chaque année. 

Il n'y aura pas de remboursement après 
la distribution des comptes de taxes. 

Au 418-775-4171 poste 2400.

Rappel pour l'enregistrement 
des médailles


